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OBJET DU RAPPORT : 

 

[ŀ ƭƻƛ .ŀǊƴƛŜǊ Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ мффрΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 

sur la transparence et ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 

ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό9t/LύΣ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀƛǊŜΣ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ζ un rapport 

ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Řéchets ménagers » avant une mise à 

disposition du public. 

 

Le décret 2015-1827 du 30 septembre 2015, procède à diverses modifications règlementaires en matière 

de prévention et de gestion des déchets. Ce dernier intègre une nouvelle présentation du « rapport annuel 

sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets ménagers », supprimant, se substituant et 

abrogeant le décret 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au « rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎhets ». 

 

/Ŝ ǘŜȄǘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фу ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмр-992 du 17 août 2015 sur la 

TRANSITION ENERGETIQUE POUR LA CROISSANCE VERTE (TECV).  

 

wŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ wƻōŜǊǘ h[L±9Σ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/LΣ Ŝǘ adopté en Conseil Communautaire le  

7 juillet 2018.              

 

Rédaction du rapport assuré par le Pôle Actions Territoriales sous la direction de Monsieur David 

CAZENOVES. 

 

wŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9t/L Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜs. 
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PRESENTATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ROUSSILLON-CONFLENT  

 

En 2017, 16 communes ont été desservies par le service collecte, ce qui représente 18 118 habitants 

(population INSEE 2014) : 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

Recensement de la population sur toutes les communes du groupement 
 

 

 

 

COMMUNES 
POPULATION INSEE 2014                    

(au 01.01.2017) 

Bélesta 232 

Boule dôAmont 62 

Bouleternère 922 

Casefabre  40 

Corbère 724 

Corbère les Cabanes 1 168 

Corneilla la Rivière 2 002 

Glorianes 21 

Ille sur Têt 5 375 

Millas 4 148 

Montalba le Château 149 

Néfiach 1 243 

Prunet et Belpuig 51 

Rodès 636 

Saint F®liu dôAmont 1 011 

Saint Michel de Llotes 334 

Communauté de Communes 

Roussillon-Conflent 
18 118 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

Compétences exercées par la 

 

Communauté de Communes Roussillon-Conflent 
 

 

 

 

La Communauté de Communes Roussillon-Conflent (CCRC) assure entre autres la compétence COLLECTE 

DE DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES depuis 2003. 

 

 

 

Compétence Collecte :  

 

 

Elle regroupe les opérations suivantes :  

  

¶ Collecte des ordures ménagères 

 

¶ Collecte des déchets ménagers recyclables 

 

¶ Collecte des encombrants 

 

¶ Gestion de la d®ch¯terie dôIlle-sur-Têt 

 

¶ Implantation des colonnes pour la collecte du 

       Verre ou des EMR (emballages ménagers  

       recyclables) 

 

 

 

 

Le financement du service public dô®limination des ordures m®nag¯res et assimil®es est assur® par la Taxe 

dôEnl¯vement des Ordures M®nag¯res (TEOM) pay®e par les m®nages. La CCRC peut instaurer, en vertu de 

lôarticle L.2333-78 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Redevance Spéciale, destinée quant à 

elle à financer la collecte et le traitement des déchets non ménagers, assimilables aux ordures ménagères, 

produites par les professionnels. Cette redevance a été mise en place en 2015 avec application à partir du 1
er
 

avril 2016. 

 

 

 

Compétence Traitement :  

 

Le traitement des Ordures Ménagères Résiduelles et Emballages Ménagers Recyclables est assuré par 

le SYDETOM 66 ï www.sydetom66.fr.  

 

Le SYDETOM 66 nôexercait pas en 2017 sa compétence traitement sur la totalité des déchets recueillis 

en déchèterie. 

 

  

 

 

http://www.sydetom66.fr/


 
 

 

Compétences Exercées :  

 

 

  

OMR Tri sélectif Verre 
Encom-

brants Déchets 

apportés en 

déchèterie  

Mode dôorganisation 

 

Porte à 

porte * 

Porte à 

porte * 

Apport 

volontaire 

Apport 

volontaire 

Porte à 

Porte *  

C
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x
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e
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Collecte 

 

CODECO CODECO SYDETOM 66 SYDETOM 66 CODECO CODECO 

 

Transport  

 

SYDETOM 66 SYDETOM 66 SYDETOM 66 SYDETOM 66 CODECO CODECO 

 

Traitement 

 

SYDETOM 66 SYDETOM 66 SYDETOM 66 SYDETOM 66 

CODECO CODECO 

SYDETOM 66 SYDETOM 66 

 

* Porte-à-porte : collecte des bacs individuels ou collectifs 

 

 

     Opérations assurées par la Communauté de Communes Roussillon-Conflent 

 

     Opérations assurées par le SYDETOM 66 

 

 
 

 

 



 
 

LES INDICATEURS TECHNIQUES DE LA COLLECTE DES DECHETS  
 

 

I - LôORGANISATION DES COLLECTES : 

 

Les d®chets m®nagers et assimil®s* sont collect®s, en r®gie ou par lôinterm®diaire de prestataires priv®s g®r®s 

par le SYDETOM 66. 

 

 

1 -  La collecte des ordures ménagères (O.M.) et du tri sélectif (T.S.) en bacs individuels au porte-à-porte ou 

en bacs collectifs :  

- Ordures ménagères : toutes les communes sont concernées 

- Tri sélectif : toutes les communes ¨ lôexception de B®lesta, Boule dôAmont, Casefabre, Montalba, 

Prunet et Belpuig qui disposent uniquement de colonnes dôapport volontaire. 

 

2 -  La collecte des colonnes dôapport volontaire enterrées ou aériennes, de déchets recyclables  

      (verre et emballages ménagers).   

 

3 -  La collecte des encombrants au porte-à-porte avec inscription préalable  

      en mairie.    

 

4 -  La réception des déchets en déchèterie.    
      Toutes les communes du groupement ont provisoirement à leur disposition, au quai de transfert  

      dôIlle-sur-Têt, un emplacement aménagé leur permettant de se débarasser de leurs déchets. 

 

    

 

 

* Les déchets assimilés : 

Les déchets assimilés sont des déchets non toxiques souvent assimilés à des ordures 

m®nag¯res qui proviennent de lôensemble des activit®s ®conomiques. Ils sont assimil®s aux 

déchets ménagers car ils sont constitués des mêmes composants, ont les mêmes modes de 

traitement ou des conditions dô®limination similaires. Ce sont en particulier des emballages, 

des déchets de production ou des déchets de bureaux. 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

1 ï La collecte des bacs O.M. et T.S. en porte-à-porte 

 

Les contenants (précollecte) 

 

La gestion des contenants (bacs ou colonnes dôapport volontaire) est assur®e en r®gie. 

Intervention en 2017 : 
 
 

            GESTION DES BACS OM et TS - 2017 
             
PIECES Dimensions 35 50 80 120 140 180 240 340 660 TOTAL TOTAUX 

Couvercles 
OM     27 27 34 46 80 18 7 239 

469 
TS     49 12 55 43 65 3 3 230 

Roues 
OM     2 1 3 2 3 1 6 18 

24 
TS     

 
2 1 2 

  
1 6 

TOTAL PIECES 0 0 78 42 93 93 148 22 17 493 

                         

BACS Dimensions 35 50 80 120 140 180 240 340 660 TOTAL TOTAUX 

Nouveaux bacs *  
OM 27 3 5 7 8 6 8 3 5 47 

87 
TS 34 5 4 5 7 6 6 2 2 40 

Nouveaux  
habitants 

OM 4 19 9 15 59 34 15 2 8 165 
318 

TS 4 16 6 10 52 36 15 5 9 153 

Professionnels 
OM  1      1 3 5 

11 
TS       1  5 6 

Remplacements ** 
OM 6 9 7 16 59 43 42 12 15 209 

365 
TS 3 7 3 18 31 59 28 5 2 156 

TOTAL BACS 22 60 34 71 216 184 115 30 49 781 

             
TOTAL PIECES 0 0 78 42 93 93 148 22 17 493 

TOTAL BACS 22 60 34 71 216 184 115 30 49 781 

TOTAL PIECES + BACS 22 60 112 113 309 277 263 52 66 1 274 

 

* 51 bacs déclarés volés  

 

** Remplacements : bacs remplacés car défectueux ou non adaptés  

                               (trop petits ou trop grands) 

 

Les bacs non réutilisables sont démantelés pour être recyclés. 

 

Les bacs collectifs sont lavés 2 fois par an (printemps et automne).  

 

 

 



 
 

Fréquence de collecte : 

 

 Toutes les communes b®n®ficient pour la collecte ordures m®nag¯res (OM) dôun  

 passage hebdomadaire (C1) dans les zones pavillonaires et les mas et de deux passages  

 hebdomadaires (C2)  dans les centres villes. La collecte du tri sélectif est effectuée une  

 fois par semaine sur toutes les communes équipées en porte à porte ou en bacs  

 collectifs. 

 

 

Planning de collecte en 2017 : 

 

COMMUNES SITUATION O.M. T.S. 

BELESTA   LUNDI - JEUDI Apport volontaire 

BOULE D'AMONT   MERCREDI Apport volontaire 

BOULETERNERE 
Centre ville LUNDI - JEUDI 

MERCREDI 
Lotissements LUNDI 

CASEFABRE   MERCREDI Apport volontaire 

CORBERE 

Centre ville MARDI - VENDREDI 

VENDREDI Lotissements VENDREDI 

Ecarts MERCREDI 

CORBERE-LES-CABANES 

Centre ville MARDI - VENDREDI 

VENDREDI Lotissements VENDREDI 

Ecarts MERCREDI 

CORNEILLA-LA-RIVIERE 

Centre ville LUNDI - JEUDI 

MARDI 

Tous Lotissements sauf LUNDI 

Lot Clave Verte 

JEUDI 
Lot Chemin de Padraga 

Lot Chemin d'Estagel 

Lot Cami de Baixas 

GLORIANES Village MARDI Apport volontaire 

MILLAS 

Centre ville   
LUNDI - JEUDI MERCREDI 

Lot La Fontaine, rue J Bourrat 
LUNDI - JEUDI VENDREDI 

Av 8 Mai, Bd V. Couturier 

Lotissement Sud                                     
Los Palaus MARDI MERCREDI 

Lotissement Nord 
Los Palaus 

VENDREDI MERCREDI 

Lotissement Camps de la Porte - 
Pêcheraie - Verger MARDI VENDREDI 

MONTALBA-LE-
CHÂTEAU   LUNDI - JEUDI Apport volontaire 



 
 

NEFIACH 
Centre ville LUNDI - JEUDI 

MERCREDI 
Lotissements LUNDI 

PRUNET ET BELPUIG   MERCREDI Apport volontaire 

RODES 
Centre ville (vieux village) LUNDI - JEUDI Apport volontaire 

Lotissements JEUDI MERCREDI 

SAINT FELIU D'AMONT 

Centre ville (vieux village) LUNDI - JEUDI LUNDI 

Anciens lotissements JEUDI VENDREDI 

Nouveaux lotissements sauf rue 
des Fenouillèdes, impasse des 
Garrotxes 

JEUDI LUNDI 

SAINT MICHEL DE 
LLOTES 

Centre ville MARDI - VENDREDI 

VENDREDI 
Lotissements MARDI 

Bacs collectifs LUNDI - JEUDI 

Ecarts  *  

ILLE SUR TET 

VIEUX ILLE Mardi et Vendredi Mercredi 

ECARTS Lundi 
AV : apport 
volontaire 

LOTISSEMENTS : 

Jeudi Mercredi 
Le Colomer, Les Colomines 

Agrimolesse, Millenium 

Le Touire 

Lot du Stade, les 
Fourmigues et du Choua 
Terrasses du Canigou 

Mardi Jeudi 

SECTEUR URBAIN Mardi et Vendredi Jeudi ou Mercredi 

Sauf :    

Rte de Perpignan- La 
Sybille et Rte Montalba Lundi  

Mercredi ou 
Mercredi 

Avenue Pasteur jusqu'à la 
rue Franklin, Moulard, 
Lafayette, Col Fabien, Bd 
Jean Bourrat Lundi et Jeudi 

 
Les collectes sont maintenues les jours fériés sauf pour les mas d'Ille-sur-Têt pour lesquels la tournée est reportée 
au lendemain *tél : 04 68 52 96 27 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

2 ï La collecte des colonnes dôapport volontaire 

 

 Elle est gérée et organisée par le SYDETOM 66. Les colonnes, quant à elles sont propriété    

            de la Communauté de Communes.  

 

 

 

COMMUNES VERRE EMR TOTAL  

Bélesta 6 5 11 

Boule dôAmont 3 3 6 

Bouleternère 5 1 6 

Casefabre  1 1 2 

Corbère 4 2 6 

Corbère les Cabanes 4 2 6 

Corneilla la Rivière 9 4 13 

Glorianes 0 0 0 

Ille sur Têt 30 12 42 

Millas 18 3 21 

Montalba le Château 2 4 6 

Néfiach 8 2 10 

Prunet et Belpuig 2 3 5 

Rodès 6 6 12 

Saint F®liu dôAmont 3  3 

Saint Michel de Llotes 3 1 4 

Communauté de Communes 

Roussillon-Conflent 
104 49 153 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

3 ï La collecte des encombrants 

 

Une fois par mois, sur inscription en mairie, les habitants des communes de Bélesta, Bouleternère, Corbère, 

Corbère les Cabanes, Corneilla de la Rivière, Ille sur Têt, Marquixanes, Millas, Montalba, Néfiach, Rodès, 

Saint F®liu dôAmont et St Michel de Llotes b®n®ficient dôune collecte dôencombrants en porte-à-porte, une 

fois par trimestre pour les communes de Boule dôAmont, Casefabre, Prunet et Belpuig. Sur la commune de 

Glorianes, le ramassage sôeffectue ¨ la demande le mardi. 

 

 

Jours de collecte des encombrants :  

 

 

Les 2 Corbère, Bélesta, Montalba 1er mardi du mois 
 

Le matin 
 

 
Boule dôAmont, Casefabre, Prunet et 
Belpuig 
 

2ème mardi du mois 
(la journée, 

1fois par trimestre) 

 
St Feliu dôAmont, Nefiach 
 

3ème mardi du mois Le matin 

 
Ille-sur-Têt 
 

1er mercredi du mois La journée 

 
Millas 
 

2ème mercredi du mois La journée 

 
Bouleternère, Rodès, St Michel de Llotes 
 

3ème mercredi du mois La journée 

 
Corneilla 
 

4ème mercredi du mois Le matin 

 

  
 

 

 

 



 
 

4 ï La déchèterie 

 

La déchèterie communautaire située à Ille-sur-Têt permet de trier et de valoriser les déchets qui ne sont pas 

pris en charge par la collecte traditionnelle des Ordures Ménagères. Elle est gérée en régie. Deux agents sont 

affect®s ¨ lôaccueil des usagers et un agent pour le transport des d®chets verts, des encombrants, du bois, des 

gravats vers les exutoires. 

 

Lôacc¯s ¨ la d®ch¯terie est r®serv® aux particuliers munis dôune carte ¨ retirer aupr¯s de la mairie ou de la 

Communauté de Communes Roussillon-Conflent. Celle-ci est d®livr®e gratuitement sur pr®sentation dôun 

justificatif de domicile et de la carte grise du véhicule. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II ï LES MOYENS DE LA COLLECTE  :  

 

 

 

 

 

 

DDS : En 2016, il a été mise en place ¨ la d®ch¯terie dôIlle-sur-Têt en collaboration avec le SYDETOM66, 

un tri des D®chets Diffus Sp®cifiques des m®nages (DDS) côest-à-dire des déchets susceptibles de contenir 

un ou plusieurs produits chimiques pouvant représenter un risque significatif pour la santé et/ou 

lôenvironnement et qui ne devraient donc pas °tre jet®s avec les ordures m®nag¯res. 

 

Cette fili¯re est g®r®e par lô®co-organisme, éco-DDS, qui finance la collecte et le recyclage de ces déchets 

grâce aux éco-contributions versées par les metteurs sur le march® (fabricants, distributeursé) 

 

 

 

                                    

 

                                  

 

                                

 

                                       

 

 



 
 

 

 

 

II ï LES MOYENS DE LA COLLECTE  

 

La Communauté de Communes Roussillon-Conflent dispose des moyens suivants :  

 

PERSONNEL :  

 

¶ Titulaires : 24 agents (dont 7 à TNC) + un responsable de collecte et de déchèterie 

¶ Contractuels : de 0 à 7 suivant besoins pour le remplacement des titulaires en congés ou en maladie. 

 

 

MATERIEL  :  

 

     Matériel en service au 31 décembre 2017 : 

 

¶ 6 BOM de 16 t de PTC mises en circulation en 2002, 2003, 2004, 2009 (2) et 2015 

¶ 1 BOM de 12 t de PTC mise en circulation en 2001 

¶ 1 BOM de 10 t de PTC mise en circulation en 2005 

¶ 1 BOM de 4,5 t de PTC mise en circulation en 2006 

¶ 2 Mini-benne Piaggio de 1t5 de PTC mises en circulation en 1997 et en 2006 

¶ 1 Mini-benne Kangoo de 2t1 de PTC mises en circulation en 2009 

¶ 1 Peugeot Partner mis en circulation en 2005* 

¶ 1 Renault Kangoo mis en circulation en 2008 

¶ 1 camionnette à plateau de 1989 (504 Peugeot) 

¶ 1 camionnette à plateau de 1991 (Renault Trafic) 

¶ 1 camion benne Renault Master de 3t5 de PTC mis en circulation en 2008 

¶ 1 camion polybenne Renault Maxity de 3t5 de PTC mis en circulation en 2009 

¶ 1 camion polybenne Maxity de 3t5 de PTC avec potence articulée mis en circulation en 2009  

¶ 1 Tractopelle mis en circulation en 1990 

¶ 1 nettoyeur haute pression autonome à eau chaude sur remorque pour le nettoyage des bacs et des 

BOM mis en ciculation en 2005 

¶ 1 camion polybenne Renault de 19 t de PTC mis en circulation le 25 janvier 2006 acheté en 2012 

 

 

* utilisé également par les autres services  

 

 
 

 

 

 

 

 

 


